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1. RÈGLES GÉNÉRALES
1.1
Catégories de prix
Les RegioStars 2013 décernent cinq catégories de prix :
1. CROISSANCE INTELLIGENTE: associer les universités à la croissance régionale
2. CROISSANCE DURABLE: soutenir l'utilisation efficace des ressources au sein des PME
3. CROISSANCE INCLUSIVE: réponses créatives aux défis sociétaux
4. CITYSTAR: approches intégrées pour un développement urbain durable
5. INFORMATION ET COMMUNICATION: promotion de la politique régionale de l'UE à l'aide de courts vidéogrammes.
1.2 
Candidats
Les 273 régions NUTS 2
 d'Europe peuvent bénéficier du soutien des fonds structurels et de cohésion de l'UE dans le cadre de divers programmes nationaux, régionaux ou de coopération. L'État membre ou l'autorité de gestion des fonds structurels la plus pertinente
 pour les programmes nationaux ou régionaux, pour la période 2000-2006 ou 2007-2013, peut soumettre au maximum une candidature par catégorie, tous programmes et périodes confondus. En conséquence, l'autorité de gestion désignée de chaque programme peut soumettre un maximum de cinq candidatures.
1.3
Comment soumettre un formulaire de candidature
Les candidatures doivent être soumises par ou avec l'approbation de l'autorité de gestion (nationale ou régionale) responsable de la décision de cofinancement au nom du chef/développeur de projet.
Les candidatures doivent être envoyées à l'adresse de courrier électronique suivante:
REGIO-STARS@ec.europa.eu.
Les municipalités ou les villes qui souhaitent soumettre un projet cofinancé par l'Union européenne doivent demander l'approbation de l'autorité de gestion concernée2.
Les candidatures seront examinées par un jury indépendant qui tiendra compte des critères d'éligibilité et d'attribution. Seules les candidatures qui satisfont à la première phase de l'évaluation (éligibilité) seront admises à la deuxième phase (présélection des finalistes/prix par le jury).
Voir ci-dessous pour plus de détails.
1.4
Date limite
Les candidatures doivent être envoyées au plus tard le 20 avril 2012.
1.5 
Contact
Toutes les questions doivent être envoyées par courrier électronique à l'adresse: REGIO-STARS@ec.europa.eu
2. CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ
2.1. 
Critères généraux d'éligibilité
a) Les candidatures doivent être envoyées au plus tard le 20 avril 2012 à l'adresse de courrier électronique suivante: REGIO-STARS@ec.europa.eu
b) Le projet a été cofinancé au titre du Fonds européen de développement régional, du Fonds social européen, du Fonds de cohésion ou de l'Instrument d'aide de préadhésion (IAP) après le 1er janvier 2000.
c) Les candidatures doivent être soumises ou approuvées par une autorité de gestion des fonds structurels de l'UE2 pour un programme régional ou national. (Les autorités de gestion sont libres d'utiliser tout processus de sélection qu'elles jugent approprié pour choisir leurs candidats.)
d) Pour déposer une candidature, il convient de compléter le formulaire de participation pertinent, de préférence en anglais (en cas d’impossibilité, en français ou en allemand). Les candidatures pourront ainsi être traitées plus rapidement.
e) La description du projet doit être clairement liée à la catégorie sélectionnée.
2.2. 
Critères d'éligibilité spécifiques pour les catégories thématiques 1-4
Le projet est finalisé ou est suffisamment avancé (c'est-à-dire, qu'il peut démontrer les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs fixés à l'origine dans la région, la localité ou la zone urbaine).
2.3. 
Critères d'éligibilité spécifiques pour la catégorie 5
a) La durée de la vidéo ne peut dépasser 5 minutes.
b) La vidéo doit être libre de droit d'auteur, c'est-à-dire que le ou les auteurs acceptent que la Commission européenne utilise cette vidéo à des fins de communication, notamment pour la présenter sur le site web Inforegio ou pendant des conférences.
3. CRITÈRES D'ATTRIBUTION
3.1
Critères d'attribution pour les catégories thématiques 1-4
a) Le caractère innovant du projet
b) L’impact (ou impact attendu) du projet par rapport aux objectifs initiaux
c) Le niveau de durabilité du projet: La justification peut inclure le développement vers l'autofinancement ou la démonstration que le projet a été ou fera partie d'une série de projets financés successivement par d'autres instruments financiers de l'UE.
d) Les résultats du projet renforçant les partenariats locaux, régionaux et interrégionaux: La justification peut inclure la démonstration que le projet a été inspiré par un projet/programme d'une autre région ou partagé avec une autre région.
3.2
Critères d'attribution pour la catégorie 5 - Information et communication
a) La vidéo renforce la visibilité de la politique régionale européenne en:
· présentant les résultats d'un ou de plusieurs projets
· montrant comment/pourquoi la politique régionale de l'UE et ses fonds soutiennent la stratégie de développement d'une région,
· sensibilisant à un programme opérationnel/des possibilités de financement par le FEDER, le FC ou le FSE.
La vidéo doit couvrir au moins l'un des éléments ci-dessus.
b) La diffusion effective de la vidéo:
· Comment la vidéo a-t-elle été utilisée dans le cadre d'activités de communication?
· La vidéo faisait-elle partie d'un plan de communication?
· Où a-t-elle été montrée?
c) La qualité et l’impact de la vidéo:
la vidéo sera jugée sur sa créativité et sur sa capacité à intéresser le spectateur.
4. ORIENTATIONS SELON LES CATÉGORIES DE PRIX
Une description générale des catégories et une indication des projets susceptibles de respecter les critères d'attribution sont présentées ci-dessous.
CATÉGORIE 1: CROISSANCE INTELLIGENTE
Associer les universités à la croissance régionale
La stratégie Europe 2020 souligne le rôle clé joué par l'innovation lorsqu’il s’agit de contribuer à une croissance intelligente et de relever les défis sociétaux. Dans ce contexte, les universités
 ont un rôle crucial à jouer dans la création et la co-création de connaissances et, de plus en plus souvent, dans le soutien au transfert de technologie pour transformer la connaissance en idées commerciales et en produits et services innovants en coopération avec des centres et des entreprises de recherche.
Il existe plusieurs mécanismes par lesquels les universités peuvent contribuer aux systèmes d'innovation régionaux
. Les universités peuvent, par exemple, fournir des conseils et des services aux PME et participer à des actions promouvant la formation et le placement de diplômés de haut niveau dans les entreprises innovantes. Elles peuvent également accueillir des incubateurs d'entreprises essaimées (spin-offs) dans des parcs scientifiques et technologiques et apporter une contribution précieuse à des grappes et réseaux innovants.
Le renforcement de la contribution des universités à l'innovation et à la croissance régionales par la mise en œuvre de telles initiatives impose de surmonter des obstacles, de renforcer les capacités et d’établir des processus de partenariat et de leadership, sans oublier un engagement clair de la part des universités. En résumé: interconnecter les partenaires des systèmes d'innovation.
Les projets proposés dans cette catégorie incluront idéalement des programmes ou des mesures susceptibles d'inspirer les pouvoirs publics afin de promouvoir l'engagement actif des universités dans la croissance régionale dans le contexte des futures stratégies d'innovation régionales pour la spécialisation intelligente. Le projet peut traiter des questions suivantes, p. ex.:
· améliorer l'innovation régionale par des activités de recherche, des services de conseils, des chèques-innovation, des partenariats de transfert de connaissances, des parcs scientifiques et technologiques, des centres de recherche et de technologie;
· promouvoir l'entrepreneuriat et la création d'entreprise parmi les étudiants, les diplômés et le personnel: association de formation et d'expérience professionnelle, start-ups;
· participation des universités à des réseaux et grappes ou à la gestion de la propriété intellectuelle et promotion de liens internationaux.
CATÉGORIE 2: CROISSANCE DURABLE
Soutenir l'utilisation efficace des ressources au sein des PME
La stratégie Europe 2020 a défini trois grandes priorités. L'objectif d'une croissance durable cherche à promouvoir une économie plus écologique, plus compétitive et utilisant plus efficacement les ressources. Ce point est développé dans l'initiative phare «Une Europe efficace dans l'utilisation des ressources». En particulier, la Commission promouvra un programme important relatif à l'utilisation efficace des ressources (soutenant les PME ainsi que les ménages) par l'utilisation des fonds structurels et autres.
La communication sur «la contribution de la politique régionale à une croissance durable dans le contexte de la stratégie «Europe 2020»»
 souligne, en outre, le rôle clé joué par l'utilisation efficace des ressources dans la stimulation de la croissance durable aux niveaux régional et local. Dans ce cadre, l'utilisation efficace des ressources constitue une occasion particulière pour les entreprises, et notamment pour les PME, de renforcer leur compétitivité à une époque où les coûts liés à l'utilisation de l'énergie, de l'eau ou des matières premières influencent de plus en plus les résultats. Une utilisation plus efficace des ressources aide également à protéger et à préserver l'environnement et les ressources naturelles, ainsi qu'à lutter contre le changement climatique.
Un large éventail de programmes et de projets aidant les PME à utiliser plus efficacement les ressources (en matières premières, énergie, eau…), y compris grâce à des modèles économiques nouveaux/innovants et/ou à des changements organisationnels, est mis en œuvre.
Les projets pouvant être soumis dans cette catégorie sont, par exemple:
· les programmes de soutien aux entreprises qui aident les PME à utiliser plus efficacement les ressources au moyen de l'efficacité énergétique, du recyclage et de la prévention de la production de déchets;
· le développement et/ou le déploiement de modèles économiques nouveaux et/ou innovants par ou pour les PME tels que les programmes «symbiose industrielle» ou les approches «du berceau au berceau»;
· les actions et les programmes encourageant des services nouveaux, innovants ou améliorés qui stimulent l'utilisation efficace des ressources (services de crédit-bail etc.) pour les PME;
· les actions visant à améliorer l'utilisation efficace des ressources d'une PME en particulier;
· les actions et les programmes visant à faire participer les PME à un régime de certification (comme EMAS…) en vue d'une utilisation plus efficace des ressources;
· les actions et les programmes visant à développer des audits et des contrôles de l'utilisation efficace des ressources au sein des PME.
CATÉGORIE 3: CROISSANCE INCLUSIVE
Innovation sociale: des réponses créatives aux défis sociétaux
La mondialisation, les changements climatiques et les tendances démographiques (telles que le vieillissement de la population ou la migration) ont tous d'importantes incidences sociétales et augmentent les besoins actuels ou en créent de nouveaux. De nombreux besoins sont devenus encore plus pressants du fait des conséquences de la crise financière, qui touche particulièrement les groupes les plus vulnérables.
Europe 2020 comporte des objectifs visant à sortir les gens de la pauvreté, à accroître l'emploi et à réduire les taux d'abandon scolaire. Ces objectifs peuvent être traités grâce à l'innovation sociale. Mais l'innovation sociale ne se limite pas à la lutte contre le chômage ou l'exclusion. Les services publics (santé, soins et autres services (sociaux) pour le citoyen) sont sous pression pour devenir plus efficaces, plus modernes et plus proches des citoyens. De nouvelles approches peuvent également ouvrir de nouvelles possibilités.
«Les innovations sociales sont des innovations qui sont sociales à la fois par leurs fins et par leurs moyens. Plus précisément, … les innovations sociales … (sont) de nouvelles idées (produits, services et modèles) qui satisfont simultanément aux besoins sociaux (plus efficacement que d'autres solutions) et créent de nouvelles relations ou collaborations sociales».

Il a été identifié trois grandes approches en matière d'innovation sociale
:
· Les innovations en matière de demande sociale sont les innovations qui répondent aux demandes sociales qui habituellement ne sont pas traitées par le marché ou les institutions existantes et visent les groupes vulnérables de la société.
· La perspective du défi sociétal met l'accent sur les innovations pour la société dans son ensemble grâce à l'intégration des aspects sociaux, économiques et environnementaux.
· La perspective du changement systémique insiste sur les changements majeurs qui doivent être atteints grâce à un processus de développement organisationnel et à des changements dans les relations entre les institutions et les parties prenantes.
Les innovations sociales peuvent être le fait d’entreprises sociales, du service public, du secteur privé ou du tiers secteur. Elles peuvent également résulter de l’implication de citoyens. Les projets d'innovation sociale de cette catégorie peuvent s'appuyer sur les perspectives ci-dessus et inclure:
· les projets traitant d'un besoin social pressant spécifique de façon inédite, p. ex. travailler activement avec les habitants de quartiers ou communautés défavorisés, ou avec les sans-abri ou avec des familles pour lutter contre l'abandon scolaire;
· les projets promouvant les soins au sein de la communauté, en faisant participer activement les utilisateurs;
· les structures et mesures de soutien pour les entreprises sociales: mesures de soutien aux entreprises, incubateurs ou grappes, création de possibilités systématiques par des clauses sociales dans les marchés publics…;
· les initiatives visant à réformer les services publics grâce à de nouvelles structures de collaboration avec les citoyens et les parties prenantes;
· les «projets à hélice quadruple» démontrant l'interaction des institutions de la connaissance, des entreprises, du gouvernement et de la société civile.
CATÉGORIE 4: CITYSTAR
Approches intégrées du développement urbain durable
Pendant 20 ans, la Commission européenne a soutenu le financement des approches intégrées du développement urbain à travers ses actions URBAN, ainsi que dans le cadre d'actions pilotes, des initiatives communautaires URBAN I et II et, plus récemment, dans le contexte plus étendu des programmes opérationnels de la politique de cohésion.
Ces approches intégrées ont démontré l'importance:
· de l'intégration des aspects relatifs à l’économie, à la société, à l’environnement, à la sécurité et aux transports, y compris l'égalité d'accès à l'éducation et aux possibilités de formation;
· l'adoption d’une approche territoriale intégrée avec des liens aux stratégies de développement pour la région ou zone urbaine plus étendue;
· d'une masse critique de financement suffisante ainsi que d'une population concernée et de structures de soutien associées pour faciliter la formulation et la mise en œuvre de programmes innovants;
· de solides partenariats locaux permettant d’identifier les défis, la stratégie et les priorités, d’allouer les ressources ainsi que de suivre et évaluer la stratégie; ces partenariats devant être étendus et inclure des partenaires économiques et sociaux, des ONG et des regroupements de résidents.
Les propositions de cette catégorie devraient démontrer le bien-fondé de l'approche intégrée.
Elles peuvent cibler:
· un espace: stratégies intégrées urbaines pour lutter contre une concentration élevée de problèmes économiques, environnementaux et sociaux affectant les zones urbaines ou dans des domaines qui offrent un potentiel particulier eu égard à la croissance écologique, durable ou intelligente;
· un thème, comme la réhabilitation urbaine dans les centres-villes ou dans certains quartiers, tout en s'intéressant aux divers aspects sociaux, économiques, environnementaux et culturels de la réhabilitation urbaine;
· les stratégies administratives utilisées afin de faciliter la coordination verticale et horizontale. Les propositions peuvent souligner les mécanismes spécifiques qui ont été mis en place afin de faciliter le dialogue entre les services en charge de différents secteurs et entre les niveaux de gouvernement. Les stratégies pour l'implication des habitants ou pour la constitution de solides partenariats peuvent également être étudiées.
CATÉGORIE 5: INFORMATION ET COMMUNICATION
Promouvoir la politique régionale de l'UE à l'aide de courtes vidéos
Pour le concours RegioStars 2013 dans le domaine de la communication, nous invitons la soumission de courts clips vidéo, qui démontrent la valeur ajoutée de la politique régionale de l'UE pour le développement économique, social et territorial des régions.
La mise en œuvre du programme pendant la période de financement 2007-2013 étant bien avancée, de nombreux projets sont déjà terminés et nous cherchons des vidéos qui expliquent comment et pourquoi la politique régionale de l'UE et les fonds connexes soutiennent la stratégie de développement de cette région ou de quelle façon un ou plusieurs projets comptent pour les citoyens vivant dans cette région.
Nous cherchons des vidéos qui, de façon divertissante, (1) présentent les résultats d'un ou de plusieurs projets de manière intéressante, (2) promeuvent les résultats d'un programme opérationnel ou de la politique régionale de l'UE en général, ou (3) autrement informent le spectateur sur la contribution du Fonds européen de développement régional, du Fonds de cohésion, du Fonds social européen et de l'Instrument d'aide de préadhésion (IAP).
Bien que les productions de haute qualité soient les bienvenues, nous encourageons également la présentation de vidéos produites exclusivement pour l'internet, en particulier lorsqu'elles font preuve de créativité dans leur approche de la promotion de la politique régionale de l'UE dans les régions. Les vidéos peuvent également être des animations.
Chaque autorité de gestion ne peut présenter qu'une seule vidéo, d'une durée maximale de 5 minutes.
� 	NUTS signifie la �HYPERLINK "http://ec.europa.eu/eurostat/ramon/nuts/splash_regions.html" \h�« Nomenclature des unités territoriales statistiques»�, système unique et cohérent permettant de diviser le territoire de l'Union européenne afin de produire des statistiques régionales.


� 	Pour trouver l'autorité de gestion de vos fonds structurels, consulter RegioAtlas: �HYPERLINK "http://ec.europa.eu/regional_policy/atlas2007/index_en.htm" \h�http://ec.europa.eu/regional_policy/atlas2007/index_en.htm� Parfois, les autorités de gestion nationales délèguent leur responsabilité à des organismes régionaux («autorités de gestion déléguées»). Dans ce cas, l'autorité de gestion déléguée peut déposer la candidature.


� Le terme «université» couvre tous les établissements d'enseignement supérieur, conformément à la communication de la Commission «Faire réussir le projet de modernisation pour les universités: Formation, recherche et innovation» [COM(2006) 208]


� Voir le futur guide de l'UE «Connecting universities to regional growth», disponible fin 2011 sur le site web de la plateforme de spécialisation intelligente: �HYPERLINK "http://ipts.jrc.ec.europa.eu/activities/research-and-innovation/s3_a.cfm" \h�http://ipts.jrc.ec.europa.eu/activities/research-and-innovation/s3_a.cfm�


� 	COM(2011) 17 - 26/01/2011 �HYPERLINK "http://ec.europa.eu/regional_policy/information/communications/index_en.cfm" \l "1" \h�http://ec.europa.eu/regional_policy/information/communications/index_en.cfm#1�


� 	Caulier-Grice, J., Kahn, L., Mulgan, G., Pulford, L. & Vasconcelos, D (2010) Study on Social Innovation: A paper prepared by the Social Innovation eXchange (SIX) and the Young Foundation for the Bureau of European Policy Advisors. Young Foundation/Union européenne


� Social Innovation Exchange and Young Foundation 2010 Study on social innovation for BEPA (Bureau of European Policy Advisors).
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